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GROUPE INTERACTIF D’EXPERTS 

 

Thème de l’évaluation: Les progrès accomplis dans l’application 

des conclusions concertées sur le partage, dans des conditions 

d’égalité, des responsabilités entre les femmes et les hommes, y 

compris en ce qui a trait aux soins dispensés dans le contexte du 

VIH/sida 

 

 

 

Dialogue interactif 
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Au Sénégal comme dans la plupart des pays du monde et notamment des pays africains, les 

rapports hommes femmes sont régis par un model patriarcal, qui consacre la soumission de 
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Pour 
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- Il y a eu une institution universitaire qui a beaucoup travaillé sur les contenus et les 

argumentaires pour l’égalité de genre. Le Laboratoire Genre de l’Université Cheikh 

Anta Diop a crée le Caucus des Femmes Leaders qui a réuni des femmes de 

l’opposition comme du pouvoir. Il a surtout entrepris un travail sur les imaginaires 

avec la production et la vulgarisation par les médias et des conférences, de bandes 

dessinées sur les héroïnes du Sénégal, pour rappeler que par le passé des femmes 

ont occupé des positions de pouvoir.   

Un travail de prospective est nécessaire pour amener les jeunes générations à se projeter 

vers un futur égalitaire, en ancrant le combat des femmes dans leur propre histoire 

 

D’autres acquis sont intervenus 

Les acquis ont été rendus possibles par les diverses mesures prises au niveau du Pouvoir 

pour l’amélioration du statut des femmes, notamment  au niveau des droits économiques 

sociaux et politiques.  

- Le code la famille en 1972 ; 

- La  loi contre les violences en 1999 ; 

- La révision de la Constitution de 2001, pour mieux signifier les droits des femmes ;  

- Sur le plan économique, un financement accru 
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adressé aux sénégalaises le 8 mars 2013, 


